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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« Ne peuvent être reconnus projets d’avenir agricoles, les projets impliquant la création ou 
l’extension d’élevages privant les animaux d’accès au plein air. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à encadrer la définition des projets d’avenir agricoles en 
prévoyant que ne peuvent être reconnus projets d’avenir agricoles les projets incluant la création ou 
l’extension d’élevages privant les animaux d’accès au plein air.

L’étude d’impact envisage, concernant ces projets, qu« Il pourra s’agir par exemple d’un projet 
réunissant plusieurs éleveurs, une usine d’alimentation animale et un abatteur de volaille, afin 
d’installer une filière poulet dans un territoire donné, en contribuant ainsi tant à l’objectif fixé au 
niveau national de 220 nouveaux bâtiments d’élevage de poulet par an, qu’aux enjeux agricoles 
locaux. »
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En vue de bâtir les systèmes alimentaires de demain, avec des élevages plus extensifs et une 
réduction de la consommation de protéines animales, il est nécessaire d’assurer que les projets 
d'avenir agricoles en élevage garantiront l’accès des animaux au plein air. 


